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ques à trois 'étages, entourée à quelques mètres de
la façade d'une haute palissade garnie de fils de
fer. En m'apprpehant, j'apercevais déjà, affluant
de partout, plus dé deux cents personnes arrêtées
à quelques pas de la barrière, le long de la ligne
tracée par les sentinelles. En ce jour de fête, tous
les paysans des environs étaient accourus, les
vieux en costume des grandes occasions, les vieil-
les toutes emmibuffléesdans leurs châles- dé la
Forêt-Noire, des gamins en lunettes, des back-
fisch fadasses aux jupes empesées: tout le « petit
village » de Hansi accouru par les sentiers des
prairies pour jouir du spectacle.

Derrière la palissade, se promenant dans unfraternel mélange d'armés et de races, confondus
dans une même famille, des officiers français et
russes. Ils s'en vont par petits groupes, sérieux,
causant, discutant, faisant le tour de la bâtisse,
ignorants d~ la foule méchamment curieuse pen-chée vers eux. Un Hindou enturbanné longe la
palissade d'un pas souple et nerveux,; un sous-
lieutenant assis, le dos à la maison, étend au so-leil sa jambe que fend une longue cicatrice; aux
fenêtres, quelques-uns rêvent. Autour de moi, la
foule ironisé A6K! der General, « le général »,gouaille un gamin désignant à sa sœur un vieil
officier russe à, Ja démarche grave; Min Cosakl
« un cosaque », s'exclame* un paysan en montrant
à sa femme un guerrier des steppes assis au so-leil. Ein Chasseur! crie une petite bourgeoise!1
L'Hindou surtout excite les rires; on s'amuse. La
foule grossit encore; voici quelques paysans tout
poussiéreux, car ils sont venus de loin pour voir
les Franzosen. Quelques-uns ayant amené des pro-visions s'étalent dans l'herbe en famille; des jeu-
nes gens débouchent de là ville. Il y a bien là main-
tenant cinq cents personnes se pâmant d'aise.

•Mais, tout à coup, un rais de lumière violente
jaillit d'une fenêtre; il court sur cette foule, zig-
zague, folâtre d'une Gretchen à un soldat, d'un
paysan un gamin, éblouit tous ces gens, arrête
les conversations, les rires. Quelle audace! C'est
un alpin, dérangé sans doute dans ses rêves parcette foule goulue et bruyante, qui armé d'un mi-
roir, reflète le soleil avec insistance sur les mines
.ébahies des Teutons du Neckar.

Donnenvetter! << Tonnerre! », grogne une senti-
pelle.

Le miroir disparaît et l'alpin sans broncher re-prend sa pose de rêve devant cette foule qu'il
nargue,

Olap D.

ÏOfllfHAES DU JOUR

M. Serobat à Saint-Nazâire
M. Semhat, ministre des travaux publics, s'est

rendu à Saint-Nazaire où il a visité le port et aassisté à une séance de ïa chambre de commerce.
M. Sembat a été reçu par M- Brichaux, maire,

qui lui a exposé dans leurs grandes lignes les
travaux qui ont été exécutés à Saint-Nazaire et ont
fait de ce port un des plus importants parmi les
ports français. Dans sa réponse, M. Sembat, après
avoir remercié le maire de sa réception, a déclaré
qu'il emportérait, de sa visite à Saint-Nazaire et à
Nantesun souvenir inoubliable.

Le ministrea montré combien est étroite l'union
de ces deux villes qui travaillent dans un môme
fcut, qui savent s'unir si étroitementdès qu'il s'agit
du développement de leurs intérêts; il a insisté tout
particulièrementsur les avantages qu'elles présen-
tent au point de vue de la défense nationale. « Dans
l'œuvre entreprisepar elles, a ajouté en terminantle ministre, Nanteset Saint-Nazaire sont sûres de
trouver l'appui du gouvernement. Ce faisantcelui-ci
servira de la façon la plus efficace l'intérêtnational
tout entier. »

Le ministre a été vivementapplaudi. Le soir un4«ier lu; a été offert par la chambrede commerce.

La reine Elisabeth an chevet des blessés
De notre correspondant de Calais
La reine Elisabeth de Belgique, accompagnée de

eon beau-frère, le duc de Vendôme,est venue inco-
gnito à Calais, ces jours derniers. Elle se rendit à
l'hôpitalElisabethqui fut ollert, en décembre der-
nier, par le comitécentral de la Société de secours
aux blessés au gouvernementbelge et installé à
Calais sur le désirpersonnel du roi.
"'S chaque".ëoldat; îâ f eiflë adrëssii 'dés' paroles "de

consolation et oflrit du chocolat et des cigarettes.
A son entrée dans la salle Charles-Théodore, elle
se vit offrir des Ileurspar un petit réfugié belge de
six ans, cruellement atteint par des éclats d'obus.

Avantde quitter l'établissement, la souveraine
apposa sa signature sur le livre d'or de l'hôpital et
félicita le personnel du parfait fonctionnement des
divers services. -»»

Le retrait des naturalisations
On sait que la loi du 7 avril 1915 a autorisé le

gouvernement à rapporter les décrets de naturali-
sation obtenus par d'anciens sujets des puissances
en guerre avec la France. Pour assurer l'applica-
tion de cette loi, il a été décidé qu'il serait fait unrèglement d'administrationpublique.

Ce règlement, qui vient d'être fait par le Conseil
d'Etat, est promulgué aujourd'hui au Journal offi-
ciel. En voici le texte

Article 1". L'étranger naturalisé ayant ressorti à'
une puissanceen guerre" avec la France, qui d'après les
renseignements recueillis par le ministre de la justice
rentre dans un des cas prévus par l'article i"r de la loi
'du 7 avril 1915, est prévenu par une notification en la

FEUÏH.ILETOW OU ~0ttîP£
DU 27 AVRIL 1915

LA MUSIQUE
3La musique "française datis la. première moitié du

dix-huitième siècle. La musique pour les
instruments les organistes, les violonistes, les
clavecinistes. François Couperin. La can-
tate Clérambault. L'opéra les successeurs
de Lulli. Le maître de la musique française
classique Jean-Philippe Rameau.
La richesse et l'éclat que la musique fran-

çaise avait possédés au siècle de Louis XIV,
elle les conserva et les accrut encore, sinon
pendant la durée tout entière, du moins pen-dant la première moitié du siècle suivant ce
fut l'époque de sa plus grande gloire. Je ne
veux pas allonger outre mesure Ténumération
de nos musiciens.. Mais il est impossible de ne
pas marquer par quelques exemples le progrès
de notre art dans tous les genres. La musique
instrumentale s'étend et s'épanouit de plus en
plus. Des violonistes excellents, comme Anet,
comme Guignon, surtout comme Francœur,
composent des sonates élégantes et gracieuses,
qui trop longtemps ont. été négligées, et que
nos virtuoses actuels auraient profit à placer
dans leur répertoire. Au-dessus d'eux s'élève
un maître d'une valeur exceptionnelle, Jean-
Marie Leclair, dont les sonates pour violon
seul et pour deux violons, les concertos pour
violon, alto et basse, d'une inspiration si fran-
che et d'un style si ferme, avec leurs mouve-
ments vifs si fortement rythmés et leurs mou-
vements lents si largement émus, sont des
oeuvres admirables, remplies de musique et
d'expression, et contiennent déjà de véritables
développements symphoniques. Nos organistes,
Raison, Marchand, Clérambault, avec des ta-
lents .divers, poursuivaient brillamment la
iradition de leurs devanciers, et propageaient
dans le monde la renommée de notre manière
et de notre technique. Marchand était célèbre
chez les Allemands,- et Bach lui emprunta des
thèmes de fugue. La troupe nombreuse de nos
clavecinistes, Le Roux, Dandrieu, Baquin,
Couperin, Rameau, et maints autres encore,
me trouvaient en Europe que peu de rivaux, à
part Bach et Dominique Scarlatti. Leurs ou-
svrages, où ils avaient réalisé, plus que les
clavecinistes d'aucun.;autre pays, un parfait
accord entre la nature de la musique et celle
'de l'instrument, étaient essentiellement de chez
n.ous par.:toutes les. qualités de l'esprit et du
style et par un sens particulier du pittores-
que la plupart-de leurs pièces, aux titres in-
génieux, formaient la peinture musicale d'un
sentiment, d'un caractère ou d'un paysage.
Leur influence se répandait sur l'Italie et sur
l'Allemagne; il y avait là un art en pleine sève-
et en pleine floraison.

De cette école glorieuse et de cette heureuse
génération, un musicien entre tous fut la
parure et l'honneur •: François Couperin,
qu'on appelait Couperin le Grand, fils du plus
tieune des trois Couperin que je vous ai nommés

forme administrativeque le ministre se propose de pro-
voquer le retrait de sa naturalisation.

La notification énonce les motifs invoqués et indique,
le cas échéant, si le retrait projeté doit s'étendre à la
femme et aux enfants du naturalisé.

Elle est faite soit à la personne, soit au domicile ou
à la résidence actuelle du naturalisé.

Si l'administration ne connaît ni le domicile, ni la
résidence du naturalisé ou s'il est domicilié ou réside
sur le territoire d'une puissance en guerre avec la
France, la notification est remplacée par un avis inséré
au Journal officielde la République française.

Lorsque le naturalisé, dont l'administrationne connaît
ni le domicile ni la résidence, a eu son dernier domicile
ou sa dernière résidence dans une colonie française ou
un pays de protectorat français, l'avis est, en outre, in-
séré dans le Bulletin ou Recueil officiel de la colonie ou
du protectorat.

Dans les quinze jours qui suivent la notification ou
l'insertion, l'intéressé peut présenter par écrit ses ob-
servations. Il les adresse au ministre de la justice par
lettre recommandée ou les dépose contre récépissé au
ministère, de la justice..

Art. 2. Le naturalisé, qui réside dans une colonie
française, un pays de protectorat français ou un pays
étranger et à qui est faite une notification en vertu de
l'article précédent,peut remettre ses observations écrites;
selon le cas, au secrétaire général de la colonie, à
l'administrateur, au contrôleur civil, au résident ou à
l'agent diplomatique ou aonsulaire le plus rapproché du
lieu de sa résidence.

Ce fonctionnaireadresse aussitôt lesdites observations
au gouverneur général ou gouverneur, au résider.t Gé-
néral ou au ohef de la cir nscription diplomatique ~ai
en fait part immédiatement par voie télégraphique auministère de la justice par l'intermédiaire du ministre
des colonies ou du ministre des affaires étrangères. Le
texte de ces observations est, en outre, envoyé sans délai.

Art. 3. A l'expiration du délai de quinzaine, le projet
de décret est transmis avec le dossier au Conseil d'Etat.
Dans les trois mois qui suivent cette transmission,il est
statué soit par un décret prononçant le retrait de natu-
ralisation,soit par une décision du ministre de la justice
portant qu'il n'y a lieu de donner suite au projet de
décret. r 4

Art. 4. Tout décret portant retrait de naturalisation
est publié au Journal officiel de la République fran-
çaise et inséré au Bulletin des lois, et s'il y a lieu, auBulletin ou Recueil officiel de la colonie ou du protecto-
rat.

Le décret est, de plus, notifié administrativementà
l'intéressé s'il a été fait une notification à celui-ci en
vertu de l'article i" du présent décret,

La décision du ministre de la justice portant qu'il
n'y a lieu de suivre est notifiée ou publiée dans les for-
mes prescrites par cet article selon que par application
du môme article, la procédure tendant au retrait de la
naturalisation fait l'objet d'une notification ou d'unee
publication.

Art, 5. L'état nominatif, à insérer au Journal officiel
de la République française, des naturalisations qui de-
vront être révisées par application de l'article 2 de la loi
du 7 avril 1915 sera établi en présentant distinctement,
pour chacune des puissances en guerre avec la France,
les naturalisations aocordées à des sujets ou anciens
sujets de ces puissances, conformément aux disposi-
tions du Code bivil et de fa loi du 26 juin 1889, et celles
qui l'ont été en vertu des dispositions exceptionnelles
de l'article 3 de la loi gusvisée du 5 août 1914 ou des
dispositions sépçiales à l'Algérie, aux colonies et pays
de protectorat.

Dans les quinze joursqui suivent cette publication, les
intéressés peuvent présenter des observations dans les
formes déterminées par l'article i" du présent décret.

Ce délai est porté à six semaines pour les intéressés
qui résident dans les colonies françaises autres que l'Al-
gérie ou dans les pays de protectorat français, s'ils yrésidaient déjà lors de leur naturalisation.

Art. 6. Le retrait de la nationalité française, prononoé
en vertu des articles 1" et 2 do la loi du 7 avril 1915,
ne peut être étendu, par application de l'article 4 de
ladite loi. à la femme et aux enfants du naturalisé qu'a-
près l'accomplissement à leur égard des formalités
prescrites par l'article 1" du présent décret, et sous ré-
serve de la faculté pour les intéressés de produire toutes
observations utiles dans le délai de quinzaine.

Art. 7. Les déclarations souscrites en vertu de l'ar-
ticle 5 de la loi du 7 avril 1915 pour décliner la natio-
nalité française sont soumises aux formes déterminées
par le règlementt d'administration publique duu
13 août 1889 ou par les dispositions spéciales à l'Al-
gérie et aux autres possessions françaises.

Art. 8. Si l'étranger naturalisé a son domicile ou sa
résidenco dans une colonie française, un pays de protec-
torat français ou un pays étranger, les notifications pres-
crites par les articles précédents sont faites par les
soins soit du ministre des colonies, soit du ministre des
affaires étrangères, sur la demande du ministre de la
justiee.

Le fonctionnement de la justice
pendant la guerre

Un. certain- îtombre de juges de paix ayant
été mobilisés, 1§ garde des sceaux vient, en exécu-
tion de la loi du 6 avril dernier, de faire signer des
décrets réunissant les justices de paix devenues
vacantes pour cette raison à d'autres, voisines,en-
core pourvues de leurs titulaires.

Voici la liste
Ain Izernorc, réunie à Nantua; Treffort, à Coligny.
Alpes (Basses-) les Mées, réunie à Digne; Turriers,

à la Motte-du-Caire.
Alpes-Maritimes l'Escarène,réunie à Combes; Senez,

à Saint-André.
Ardcche Saint-Félicien, réunie à Satillien; Ville-

neuve-de-Berg,à Viviers; Vallon, à Largentière.
Ariège Saint-Lizier, réunie à Saint-Girons,
Aube Estissac, réunie à Aix-en-Othe.
Aude; Delpech, réunie à Fanjeaux; Limoux, à

Couiza.
Bouches-du-Rhône les Martigues, réunie à Berre.
Cantal Saint-Cernin; réunie à Aurillao (sud).
Côte-d'Or Dijon (est et nord), réunies à Dijon

(ouest) Solongy, à Is-sur-Tille.
Côies-du-Nord Corlay, réunie à Couarec; Evran, à

Dinan.
Creuse la Courtine, réunie à Felletin; Grandbourg,'

à la Souterraine.

la dernière fois. Son œuvre, en sa plus grande
partie du moins (i), n'est point faite pour nos
concerts symphoniques; aussi n'est-ce plus
à ces concerts que je m'adresse, mais aux per-
sonnes qui se plaisent à jouer du piano, et dont
on dit qu'elles sont nombreuses en ce pays
je voudrais solliciter leur attention et leur
goût en faveur d'une des musiques les plus
délicieusement, les plus intimement, les plus
parfaitement françaises qui furent jamais. Si
elles ne sont pas encore familières avec Cou-
perin, qu'elles s'occupent sans retard de le
devenir. Qu'elles ne se bornent pas aux mor-
ceaux isolés qu'on rencontre dans les antho-
logies, et qui ne peuvent donner de son art
qu'une image incomplète; qu'elles prennent
ses quatre livres de Pièces de clavecin, et les.
lisent tout entiers Couperin mérite bien qu'on
fasse enfin pour lui ce qu'on a coutume de
faire pour Schumann, pour Chopin et pour
d'autres. Je suis assuré d'avance du ravisse-
ment qu'elles éprouveront devant tant de grâce,
tant d'esprit, une invention si précieuse et si
diverse, un si rare et si délicat génie. Nul n'a
eu des idées plus charmantes; plus expressives
dans leur fine brièveté; nul n'a su plus subti-
lement colorer sa musique par la touche vive
d'une harmonie imprévue, en accentuer le des-
sin par le mouvement d'un rythme singulier.
Les petits tableaux qu'il se plaît à peindre
vivent d'une vie légère et brillante; une souple
fantaisie les anime et les varie, et parfois une
ombre de mélancolie s'y mêle. Il est le musi-
cien de ce qu'il y a de plus exquis dans l'âme
de son temps musicien des fêtes galantes,
ainsi que Watteau en est le peintre, et poète
comme Watteau; vous ne pourrez le connaître
sans l'aimer.

La musique vocale, où les motets, les messes
et les oratorios de Campra, de Gilles, de Mon-
donville, de Rameau, continuaient l'œuvre des
Charpentier et des La Lande, s'était enrichie d'un
genre nouveau la cantate de chambre, forme
intime et réduite de l'opéra, court poème musi-
cal pour une ou deux voix accompagnées
de quelques instruments. Monteclair, Campra,
Bourgeois, Rameau surtout, ont produit en ce
genre des ouvrages d'un art accompli, qui eu-rent alors un succès exfrême et le retrouve-
raient aujourd'hui, si seulement nous les con-
naissions mieux. Et l'on doit faire une place
particulière à Clérambault, dont les cantates;
Alphée et Arêtkusc, Orphée et Eurydice, Héro
et Léandre, sont, en leur proportion restreinte,
des chefs-d'œuvre d'élégance harmonieuse, de
sensibilité discrète, d'expression nuancée et
pénétrante. En même temps que naissait et
fleurissait cet opéra en miniature, l'opéra pro-prementdit ne cessait de se développer. Il faut
rappeler en quelques mots le caractère des
principaux compositeurs qui furent les suc-
cesseurs de Lulli Marin Marais, dont VAl-
cyone contenait une tempête qui demeura
longtemps célèbre, et qui est un des plus
mémorables exemples du pittoresque ins-
trumental Campra, né à Aix-en-Provence,

(1) Outre ses pièces de clavecin, Couperin a écrit
plusieurs recueils de compositions instrumentales,

Finistère. Châteàulin, réunie; à C,hâ%wneuf-de-Faou
Lannilis, à Plondaimezeau Daoulas, à Pîoudiry; Pla-
bennec,- à tesneven. -

Gard Genolhac, réunie à la Grand'Combe.
Garonne {Haute-) Cadours, réunie à Grenade; Froa-

ton, à Villemur.
Gers Eauze, réunie à Nogaro. '•
Ule-et-Vilaine Fougères (sud), réunie à Fougères

(nord) Maure, à Pipriac Sel, à Bain Tinteniac, à
Corabourg; Pleine-Fougères, à Doi.

Loire-Inférieure Guérande, réunie au Croisic; Mois-
don, à Châteaubriant; Saint-Nicolas-de-Redon, à Gué-
mén~-Penfao; Saint-Gildas, à Pont-du-Cliâteau.

Lot-et-Garonne Bouglon, réunie à Marmande.
Marne Sompuis, réunie à Saint-Remy-de-Bouzemont.
Marne (Haute-) la Ferté-sur-Amanee,réunie à Va-

rennes-sur-Amance.
Morbihan: Gûurin, réunie au Faouêt.
Puy-de-Dôpie Saint-Dier, réunie à Billom.
Saône (Hcuie) Hericourt, réunie à Villersexel.
Saône-et-Loire Givry, réunie àBuxy; Saint-Léger, à

Lucenay,
Sarthe Bouloire, réunie à Vibraye; Malicorne, à la

Flèche; la Chartre, à Château-du-Loir.
Seine-et-Marne Lagny, réunie à Meaux.
Tarn-çt-Garonnc Saint -Antonin, réunie à Caylus.,

,1,i. ..J

La session'des conseils municipaux
La session des conseils municipaux è'ouvrira le

2'mai dans tous les départements.

ACADÉMIES, UIIYERSiïÉS, ÉCOLES

AU MUSÉUM

Hier, dans le grand amphithéâtre du Muséum
d'histoire naturelle, notre éminent collaborateur
M. Edmond Perrier, membre de l'Académie des
sciences, a fait, au profit de l'Association des dames
françaises, la première des deux conférences an-
noncées sur « la Mentalité allemande ». La séance
était présidée par le général Chamoin, assisté
de MM, Emile JBoutroux et Maurice Donnay, de
l'Académiefrançaise.

Savant, M. Edmond Perrier s'est d'abord attaché
à mettre en lumière une différence irréductible
entre la science française et la science germani-
que. D'un côté, on voit le bluff de Koch battant la
caisse pour sa fausse découverte et sa société en
commandite; et de l'autre, c'est le pèlerinage de
l'universvenant demander à Pasteur, dans ce labo-
ratoire de la rue d'Ulm qui ressemblaità quelque
mairie de village, la guérison gratuite de la rage.

Mais le conférencier a surtout, avec une péné-
tration qui n'exclut ni les boutades ni les coups
de boutoir, débrouillé les origines et le progrès
d'une mentalité nourrie depuis trente ans par la
« kultur » et dont l'orgueil, l'égoïsme et la four-
berie étonnent en ce moment le monde. Aux phi-
losophes teutons du dix-huitième siècle il a fait
rejnonteir la 'responsabilité.. ,

En co temps-là l'Allemagne était rêveuse. Au
reste Mme de: Staël l'a flattée de couleurs aima-
bles, et Goethe même n'a pas laissé d'en distinguer
les défauts. Ces philosophes, individualistes et va-
niteux, Kant, Herder, Schlegel, Fiehte, Schelling,
se mêlant de science, ont voulu plier les faits à
leurs conceptions; et persuadés que leur esprit
était assez vaste et profond pour suppléer à l'ob-
servation, ils ont prétendu tirer tout d'eux-mêmes.
Kant ne dit-il pas: « La science de la nature ne
mérite ce nom que lorsqu'elle procède a priori »?
Et n4est-co pas Schelling qui proclame que philo-
sopher sur la nature, c'est créer la nature?

Dangereux état d'esprit! Ces hommes, en effet,
ont pu croire que la vérité n'est pas dans les
objets, mais dans le sujet qui pense. Et comme les
sujets pensantsdiffèrententre eux et que même au
cours de l'existence l'homme varie dans sa pensée,
il apparaît que le vrai est quelque chose de rela-
tif, d'instable et de contradictoire et que le par-jure, la trahison, la fourberie, l'espionnage offrent
différents aspects d'une vérité si contingente.
Aussi les Allemands nous ont-ils, appris en géo-
graphie « où se trouve le pays du mensonge ».De la même époque date l'orgueil pangerma-niste. Kant et Schiller ont prononcé qu'à l'Alle-
mand appartient le rôle d'achever l'humanité. Et
nous assistons aujourd'hui à. une entreprise par-tielle d'achèvement. Mais dès 1789, Novalis, baron
de Hardenberg, sous le couvert d'un Etat mysti-
que, avait trouvé le principe de l' « organisation ».Puis avec l'appui de deux Français, dont Gobi-
neau, le type aryen, pure invention de philolo-
gues, devint,le type du Germain, blond aux yeuxbleus, instrument de Dieu. Désormais tous les
crimes qu'il commet, Dieu le veut.

Et la science aussi, c'est-à-dire la lutte pour la
vie et,,la sélection de Darwin -.et-d& Wallacè, clla-
bord soutenues en Allemagne par le seul ilœkèl,
au risque de passer pour un suppôt delà sozial-
demokratie. Mais depuis, la sozialdemokratie s'est
convertie au militarisme, l'impérialisme au dar-
winisme et Hsekel promu Excellence vient à qua-tre-vingts ans de signer le manifeste des intellec-
tuels.

Or, en regard de ces prototypes de la science
pangermaniste, qui étaient nos savants? Buffon,
fondateur de la géologie, Lamarck, qui jeta les
bases du transformisme, Geoffroy Saint-Hilaire,
les Jussieu, Cuvier, Lavoisier, qui chassa de la
chimie le phlogistique et fut chansonné en Alle-
magne sous le nom de « Père l'oxygène ». Même
plus récemment Wurtz ayant déclaré la chimie unescience française, fut pris à partie par Ostwald,
père des pastilles incendiaires, qui affirmait qu'il
suffit de prendre le contre-pied du chimiste
Stœhl, l'Olympiodore prussien, pour arriver à la
découverte de Lavoisier: l'identité des contraires!Et. comment s'appelaientalors nos philosophes?
Rousseau, Diderot, d'Alembert, Condorcet, qui rê-
vaient, eux, l'abolition des privilèges, la liberté
des individus et des peuples, la pacification, les
bienfaits de la Révolution. « Eh quoi! toujours
eux? » comme disait Metternich. Toujours, en

mais d'origine piémontaise, qui dans ses tra-
gédies lyriques comme Hèsione et Tancrède,
unit à une facilité tout italienne de mélodie
des recherches françaises d'écriture et d'ins-
trumentation, et qui dans l'Europe galante
donna le premier modèle achevé de l'opéra-
ballet Destouches, dont la pastorale é'Issé, le'
ballet d,e s Eléments montrent une imagination
heureuse, un.sens naturel de la couleur orches-
trale, et d'ingénieuses audaces harmoniques.
Chacun d'eux a ses traits personnels; chacun
d'eux tient sa place dans notre art, où quel-
que qualité spéciale leur mérite de n'être point
oubliés. Et par la succession de leurs œuvres ils
remplissentl'espace qui sépare deux sommets
héritiers d'un grand homme, devanciers d'un
plus grand encore, de Jean-Philippe Rameau,
le représentant le plus parfait du génie clas-
sique français dans la musique, et l'un des
représentants les plus nobles et les plus forts
du génie de notre nation.

Je vous ai si souvent parlé de lui que j'hési-
terais à vous en parler encore, s'il n'était né-
cessaire de montrer, par l'éclatant témoignage
de ce musicien admirable, quels étaient la
splendeur et l'épanouissement de notre art,
quel avenir s'ouvrait à lui, lorsqu'une succes-
sion d'invasions étrangères, qui trouvèrent chez
nous des complicités coupables, le ruinèrent
pour plus de cent ans. Rameau, fils d'organiste,
instruit dans une de ces maîtrises qui étaient
chez nous les foyers de la culture musicale,
nourri dès l'enfance du profond et brillant sa-
voir de notre école, résume en lui toutes les
forces de la pure tradition nationale; il en est
à la fois le produit le plus naturel et le plus
magnifique exemple. Tous les traits de sa
musique sont français d'essence et de carac-
tère. Ses idées mélodiques, par leur dessin
net, sobre et ferme, que n'amollit et n'arrondit
aucune vulgarité vocale, par leur expression
simple et forte, que ne gonfle aucune emphase,
réalisent Je véritable type de la mélodie fran-
çaise. elles sortent du fonds intime de notre
race, et sont de même nature que nos chants
populaires, seulement avec un contour plus
affiné, un mouvement plus souple, une couleur
plus diverse, une forme achevée enfin par le
goût et par l'art. Sa déclamation est incompa-
rable de justesse et d'éloquence pénétrantes
les récitatifs de Rameau n'ont pas leurs égaux
dans la musique entière; leur langage estvrai-
ment l'image musicale du langage de notre
tragédie classique il a la continuité, la sou-
plesse et la force du langage racinien. Sans
cesse mêlés d'éléments mélodiques qui leur
donnent plus d'émotion et plus d'élan, et sereliant ainsi aux grandes expansions lyriques
des airs, infiniment variés et nuancés (Diderot
écrivait,avec raison « Avant Rameau, per-
sonne n'avait distingué les nuances délicates
qui séparent le tendre du voluptueux, le volup-
tueux du passionné, le passionné du lascif. »),
ils font paraître faibles et insignifiants tous les
autres récitatifs; auprès d'eux, l'ample récit de
Gluck semble creux et monotone, et le récit
presque parlé des Italiens n'est qu'un frivole
babillage*

L'harmoniequi s'unit à ces mélodies età cette-

effet, les propagateurs d'humanité et de civilisa-
tion en face de la barbarie savante, qui s'étonne
de récolter la haine moins encore qu'elle ne la"
mérite.

•Le généi'al Chamoia a chaleureusement féli-
cité le conférencier et convié l'assistance à la
deuxième et dernière conférence qui sera faite di-
manche prochain par l'illustre philosophe Emile
Boutroux.

p p p

AU JOUR LE JOUR
Ite café-eoneert et la guerre

Le café-concert n'aura pas eu pendant cette
gu§çre le rôle excitateurou consolateur des cafés-
chantants de 1870. Il y a aujourd'hui tant d'hom-
mes qui se battent qu'il en reste peu pour chanter
et entendre chanter. Et puis, comme musique en-
traînante, les échos de la fanfare qui retentit la-
bas nous suffisent. La Marseillaise de Thérésa était
sans 'doute émouvante, mais moins que telles let-
tres de nos « poilus n.

Dans les quartiers populaires, des beuglants ont
pourtant relevé leur rideau. L'orchestre est pau-
vre et le décor sommaire. Un vieux pianiste, quel-
ques Violonistes chauves font de leurs mieux. Une
colonnade qui voudrait être grecque se dresse en
perspective sur la toile de fond usée. Des « ro-
mancières », et surtout des « diseuses de genre »
accomplissent leur « tour de chant ». La crise pa-
raît avoir facilité l'accès des débutants. La chan-
son sentimentale est susurrée par de très jeunes
gens dont les lèvres sont naturellement glabres et
qui, sous l'habit, ont l'aspect timide de premiers
communiants. Les femmes sont de tout âge, mais
leur inexpérience est toute fraîche. On les voit
s'appliquer à répéter sans erreur les gestes ap-
pris la veille, et qui composent une gymnastique
dont le classicisme n'est pas de la grâce; après le
bras gauche, le bras droit, puis l'es deux bras en-
semble, et l'on recommence.

Le sujet des chansons a changé cependant. Les
vers ne sont pas meilleurs, mais ils sont moins
malpropres. Le mot cru est interdit et l'allusion
grivoise ne se risque qu'à peine. Turcos et Tom-
mies fournissent mille prétextes aux fabriea,teurs
de 6es poèmes pour vanter l'héroïsme des fils
d'islapj et de nos alliés.~Vous pensez bien qu'une
dame "décolletée ne manque point de venir vous
apprendre que la prestance d'un officier anglais,
sanglé dans son uniforme khaki, l'a séduite; mais
l'amour n'étant pas bilingue, l'aventure a dégénéré
en méprises, etc.. « Sidi tiraillour » a fait vibrer le
cœur de cette autre « diseuse » qui nous confie
son émeri

•.i;.siv';v- Au son de la nouba.,
Et tout le public reprend en chœur ce refrain

qui est moins arabe que « mayolesque ». Enfin Tair
de Tipperary s'exhale à tout propos de l'orchestre
désaccordé. On a plaqué sur cet alerte et naïf mo-
tif anglais d'imbéciles mots français qui lui enlè-
vent toute saveur. Néanmoins, la trépidante chan-
teuse lance, avec l'accent de Montparnasse et en
faisant le salut militaire, de sonores « Kiss mel »
et « I love you! »

Mais c'est le tour des étoiles. C'est là qu'est la
nouveauté. Nos artistes les plus célèbres parais-
sent maintenant sur les scènes les plus obscures.
D'immenses affiches annoncent leur venue aux
murs, des quartiers lointains. Un tragédien illustre,
un comédien que le Boulevard chérit se commet-
tent là-bas. Cette condescendance doit cacher de
tristes secrets. Voici l'une de nos plus fameuses
divettes. Elle n'a point changé son répertoire: le
Cœur de ma mie, Tu n'en as jamais rien, su, les
Gosses. L'auditoire est d'abord stupéfait. Il n'est
point habitué au naturel des gestes, à la voix sans
éclat. « C'est ça, se dit-il, une grande artiste! n
Mais peu à. peu il est séduit. Il comprend. La sin-
cérité dé la diction et de la musique, la simplicité
du jeu le touchent. Il applauditdiscrètement, mais
c'est qu'il est ému. Il perçoit qu'il y a d'autres
plaisirs que ceux dont on le gave ordinairement.
Et le titi du dernier étage dit à son voisin fasciné:
« Mon vieux, celle-là, elle sait y faire! ».

lia disparition du café de Fleuras
-< '•'• '--- v -in, i ii Mil" <c_. --

Devant le jardin du Luxembourg,à l'angle de la rue
de Fleurus, dans un quartier neuf bâti de maisons opUT
lentes, un vieux petit café provincial s'abritait derrière
une tonnelle dégarnie et des arbustes maigres. C'était
le café de Fleurus. La guerre a fait de lui une poupon-
nière. A la place du comptoir et des tables de marbre, il
y a maintenant des berceaux. Or, c'était un café histori-
que, ainsi qu'on en peut juger par les souvenirs qu'a
bien voulu évoquer pour nous M. Henry Jaudon.

Le café de Fleurus était, il y a cinquante ans,
un lieu de réunion à la fois politique et artistique.
L'hiver, dans une de ses salles basses, l'été sous la
tonnelle, se groupaient des artistes chevelus, des
étudiants un peu mûrs, de jeunes avocats et quel-
ques hommes politiques, généralement hostiles au
régime impérial. C'était comme un cercle d'oppo-
sition libérale à l'Empire. Gambetta qui, avec la
tante Massabie, habita d'abord rue Vavin, puis rue
Bonaparte, ne fréquentait pas seulement le café
Procôpe; il s'arrêtait au Fleurus et réussissait par-
fois à y entraîner son compatriote Vernet, alors
jeune agrégé des facultés de droit, prématurément
enlevé à la science et à ses élèves. Dans le petit

déclamation, et qui double par: son accent le
pouvoir -de leur expression, harmonie précise,
serrée et profonde, jamais lourde, jamais con-
fuse, pleine de trouvailles saisissantesou ingé-
nieuses, est la somme admirablede la tradition
harmonique française. Encore toute pénétrée
de contrepoint, de ce contrepoint dont l'ensei-
gnement de nos maîtrises avait perpétué la
solide, et précieuse discipline, elle n'est pas,
comme en Italie, le simple accompagnement
du chant; elle en est la charpente intérieure et
l'ossature, elle lui est incorporée et ne fait qu'un
avec lui. D'autre part, elle a un caractère de
clarté, de décision et de concision qui lui appar-tient en propre, et qui n'a rien d'allemand.
Le sens du rythme, qui était en ce temps-là, de
l'avis' des étrangers, une des qualités distinc-
tives de notre musique, n'a été chez personne
plus fort que chez Rameau sa puissanceet sa
fécondité d'inventions rythmiques sont prodi-
gieuses, et n'ont presque pas d'égales dans l'art
tout entier; nul musicien n'a trouvé plus de
coupes nouvelles et hardies, nul n'a créé des
rythmes plus nombreux, plus vivaces, plus in-
cisifs, plus énergiques ou plus légers. Enfin, le
goût de peindre avec des sons, goût particu-
lièrement français qui depuis la Renaissance
s'était manifesté par tant d'exemples. Rameau
le montre dans tous ses ouvrages. Son orches-tre, composé de fort peu de sortes d'instru-
ments, quatuor, flûtes, bassons, trompettes, et
un clavecin pour accompagner les récits, est
pittoresque avec un bonheur et une intensité
extraordinaires; et Ramèau a un sentiment
si vif et si sûr de la couleur instrumentale,-que
de ce petit nombre de timbres il tire des com-binaisons infiniment diverses.

Son œuvre est d'une variété et d'une étendue
singulières il a touché à presque tous les
genres qui existaientde son temps, et partout ii
a marqué son génie. Exécutant, il a été l'un de
nos plus célèbres organistes, et un claveciniste
inçQjnparable.. Les motets qu'il a composés,
surtout In convertendo et Quam dilecta, sont
les derniers ouvrages où subsiste la grande ma-nière de la musique religieuse française. Ses
cantates, dont sept sont parvenues jusqu'à nous,sont, avec celles de Clérambault, les plus par-
faites que le dix-huitième siècle nous ait lais-
sées. Ses pièces pour le clavecin sont les 'seules
qui puissent s'égaler, par des qualités diffé-
rentes, à celles de François Couperin. On y voit
moins de grâce et de fantaisie délicate, mais
plus de richesse et de puissance, avec cette
hauteur de style qui est la marque du maître,
et le signe particulier de Rameau. La plupart
de ses œuvres' contiennent, sous une forme
plus ou moins définie, les plus féconds élé-
ments de nouveauté musicale. Les pièces de
clavecin, dont les dernières datent de 1730,
montrent dans leur brève dimension des
ébauches de sonates. Dans les trios pour cla-
vecin; violon et violoncelle, on voit se révéler
une entente de la polyphonie, un sens du déve-
loppement thématique, qui sont déjà très
« musique de chambre » la musique de cham-
bre classique y apparaît en germe. Les mor-
ceaux d'orchestre, ouvertures ou danses, sont
pareillementintéressantsparles jours qu'ils dé-

salon se réunissaientquelques Francs-Comtois at-
tirés peut-êtrepar la présence de leur célèbre com-
patriote Gustave Courbet; l'un d'eux, le docteur
Gauderon, aujourd'hui encore professeur à l'école
de médegine et de pharmacie de Besançon, m'a
bien souvent raconté y avoir assisté à un curieux
colloque entre Gambetta, Glais-Bizoin et Laurier,
un jour où le Sénat impérial discutait je ne sais
plus qkielle intéressante interpellation.

Dans la matinée du 12 janvier 1870, notre café
présentait une animation inaccoutumée; beaucoup
d'habitués s'y étaient donné rendez-vous pour as-
sister à l'enterrementde Victor Noir; ils partirent
de Jà pour aller, sous le péristyle de l'Odéon, re-joindre « la jeunesse des écoles » et se diriger
ensuite à Auteuil et à Neuilly. Le départ fut assez
calme, mais au retour que de discours, que de ré-
cits, que de prédictions sur la prochaine chute du
régime!1 •

Pendant les événements de 1870-71, le café
ferma ses volets, quand les obus pleuvaient sur le
Panthéon et le Luxembourg. Il se retrouva à peuprès intact après les deux sièges; mais il avait
perdu une partie de ses fidèles toute la vi-e poli-
tique s'était réfugiée~Versailles. Le Fleurus de-
vint exclusivement un cénacle d'artistes. A cette
époque-là, tout ce quartier limité par les rues de
Fleurus, d'Assas, Notre-Dame-des-Chamiîset Vau-
girard, était le coin privilégié des sculpteurs Fal-
guière, Dubois et Chapu lui restèrent toujours
fidèles. Dans la rue de l'Ouest, aujourd'hui rué
d'Assas, David d'Angers avait installé cet atelier,
sanctuaire de l'art classique, où, par un singulier
contraste, fréquentaient les chefs du romantismelittéraire Chateaubriand, Hugo, Sainte-Beuve,
Lamartine. Au n" 68 de cette même rue d'Assas,
Falguière a véeu et travaillé jusqu'à sa mort. De
l'atelier de Falguière, on passait vite à l'ancien
atelier de Dubois, situé dans cette même cité quel'on appelait « la maison des sculpteurs », et où
tous vivaient en bons voisins.

Ces illustres patrons 'ne venaient pas régulière-
ment au café de Fleurus; mais leurs élèves enétaient les hôtes assidus. Tout ce monde était
animé, spirituel, joyeux d'une franche et cordiale
gaieté, Avant 1870, le peintre d'Ornans, Gustave
Courbet, tenait volontiers sa cour au café de Fleu-
rus ce démagogue était dans le domaine artisti-
que le maître le plus absolu et le plus autoritaire
que l'on pût imaginer; il prononçaitses jugements
à, la manière des oracles et ne supportait aucunecontradiction. Il avait fait pour le café quelques
peintures que je n'y ai plus retrouvées, lorsque
après la démolition de 'la colonne Vendôme, Cour-
bet, poursuivi et condamné, fut obligé de se réfu-
gier en Suisse.

Après cette période de gloire, le café de Fleurus
a connu la décadence; le retour des sénateurs auLuxembourg ne luiapas rendu sa clientèle politi-
que les artistes ont été attirés ailleurs par les be-
soins de la, réclame et -le goût du confort; il ne lui
est plus resté que quelques groupes d'étudiants.

L'agonie a été longue, si longue que commecelle de l'empire romain elle semblait ne devoir
jamais finir. La guerre y a mis un terme et a pré-
cipité le dénouement.La Croix-Rouge a pris pos-session du café de Fleurus et en a fait une poupon-nière. Là où l'on entendait le verbe méridional de
Gambetta ou les vaticinations de Courbet, on n'en-
tend plus que les vagissement? de bébés, blancs et
rosés. Henry Jaudqn,

FAITS DIVERS
Lundi 26 avril. Des pluies sont tombées sur la moi-

tié ouest de la Franco, dans le nord de l'Espagne, lès
Pays-Bas et le sud de l'Italie; on a recueilli 12 mm.d'eau à Limoges, o à Port-Vendres, 4 à Bordeaux, 3 &
Nantes, g à Cherbourg, le Havre, 1 à Dupkerque, Tou-
Ion. Ce matin, on signale de la pluie dans Je Midi, de la
brume sur le littoral de la Manche.

La température reste un peu basse sur l'ouest de
l'Europe; elle a monté dans nos régions de l'est et du
Midi; le thermomètre marquait ce matin 2" à Pe-
trograd, 4° à Copenhague et GlermonWerrand, 5° àBerne et Limoges, G" à Nantes, 7° à Paris, 8° à Perpi,
gnan, Bordeaux, Dunkerquc. Belfort et Madrid, 9° àCherbourg, Ouessant, 10° à Biarritz,Besançon, 11° à Lis-
bonne, 14° à Marseille, Rome et Alger. Dans les stations
élevées, on notait 6» à Briançon, 5° au fort de gervance,
QO au puy de Dôme, 3° au mont Mounier.

En France, le temps sera. généralement nuageux oubeau, et. la., température:va&e. relever«t. se rapprocher
de la normale;, quelques: pjuiçs sont probables dans Jq
Midi.

A Paris, hier, faibles ondées; au Parc-Saint-Mau" latempérature moyenne. G»8, a été inférieure de 4°i à la
normale (1Q°9), Depuis hier, température max. il»min. 2°. A la tour Eiffel, température max. 7°6, min. 2°ô!

flfrestatioû de det& faussaires
Des inspecteurs de police ont arrêté hier deux

Italiens qui avaient réussi à escroquer des sommesconsidérables à des marchandsde reconnaissances
en usant du procédé suivant. Ils achetaienttout
d'abord des reconnaissances de pou de valeur du
Mont-de-Piété, puis ils les surchargeaient à l'aide
d'un maquillage habile. Ces deux faussairesont été
envoyés au Dépôt.

L'ERUSTAGE D'ËVJAN'LES'BJtJtlS~&wM
Station Mêatio die oua>@ -PRIX SPÉCIAUX POUR BLESSÉS CONVALESCENTS

P«ir tous renseignementss'adresser à la direction à Evian-les-Bainsou au bureau Bvian-Cachat,plaça ds l'Opéra, i, Paris.

couvrent sur l'avenir entre autres cette ouver-ture de Zaïs, qui en l'année 1748 où elle parut,
fit une manièrede scandale par l'audace de ses
accords. Il va de soi que les accords dont nos
pères furent alors si étonnés ne nous indignent
plus aujourd'hui. Cependant l'ouverture de
Zaïs, au moins dans sa première partie, de-
meure extraordinairement moderne d'harmo-
nie et de sonorité. Et elle frappe par un autre
signe encore :cètte première partie, d'un mou-
vement lent, est remarquablement beethové-
nienne d'allure, d'accent et de caractère; en
vérité, elle annonce et fait pressentir la sym-
phonie. Il y a ainsi dans l'art de Rameau des
commencements admirables et précieux, qui
permettent d'entrevoir quels destins étaient
promis à notre musique, si elle avait pu accom-plir librement son évolution naturelle, si l'in-
vasion italienne n'était venue la troubler et la
détruire au lieu d'être réduits, après uneinterruption de plus d'un siècle, à emprunter
à Beethovenet aux autres classiques allemands
un art d'ailleurs magnifique, mais étranger par
quelques-uns de ses traits, auquel il a fallu
adapter nos manières de penser et de sentir,
nous nous serions fait à nous-mêmes un art
de symphonie et de musique de chambre, selon
les formes et les lois de notre esprit.

Quel que soit le prix des autres ouvrages de
Rameau, ce sont les opéras et les ballets qui
font sa gloire. Je ne vous parlerai de ces œu-
vres illustres que pour vous inviter à les con-naître plus intimement. Chacun de nous en sonparticulier,s'il veut ressaisir le sens dé la vraie
musique française, doit vivre en familiarité
avec les partitionsde Rameau. Et nos chefs d'or-
chestre ont le devoir de nous en faire entendre,
le plus souvent qu'ils peuvent, des scènes oudes actes, tantôt l'un et tantôt l'autre de ces"vastes ensembles que Rameau construisait et
ordonnait avec tant d'ampleur soit l'acte des
funérailles dans Castor et Pollux, si noble, si
pathétique, où l'air célèbre de Télaïre, « Tristes
apprêts, pâles flambeaux », remis à sa place
dans la composition musicale et dans le drame,
prend une telle portée, une telle grandeur, une
telle force de douleur profonde et concentrée;
soit l'acte des Enfers à'Hippolyle et Aricie, où
Thésée a une fierté si héroïque, Pluton une si
sombre' majesté, les chœurs des ombres tant
de mouvement et d'horreur, où le trio des Par-
ques enfin, dans ses tragiques accents, dans
sa fameuse et sublime enharmonie, a une so-
lennité si fatale, une telle puissance de terreur
et de destinée; soit l'acte merveilleux du lever
du soleil dans Zoroastre, si beau à la fois parla fraîcheur et l'intensité du sentiment de la
nature, et par la gravité tendre, le recueille-
ment fervent du sentiment religieux, acte
comparable aux scènes sacrées de Parsifal, et
dans lequel, par une étrange rencontre, au mo-ment de l'apparitiondu jour, on entend s'élever,
presque note par note, le thème mystique du
Graal. "

II est impossible de comprendre l'obstination
que nos chefs d'orchestre mettent à se priver, et
à nous priver, de ces chefs-d'œuvre. Craignent-
ils, en connaissant mal l'effet, et n'en ayant
pas fait par eux-mêmes l'expérience, que Ra-

INFORMA TIONS DIVER8ES

Par suite des événements, la vente do charité
annuelle de la crèche du Mail n'a pu avoir lieu. Les
ressources de cette œuvre si intéressante,où sont
nourris, soignés et abrités gratuitement les enfants
qui y sont conduits, se trouvent donc très restrein-
tes. Les dons seront reçus avec reconnaissance au
siège de l'couvre,passage des Petits-Pères, 2 (2° ar-rondissement).

Nous avons reçu pour l'œuvre des Amis des
soldats aveugles, de Mlle Mireille Huet, 20 fr., que
nous envoyons à M. Hinqué,trésorier de l'œuvre, à
la mairie du 12° arrondissement.

NÉCROLOGIE
On annonce la mort de M. Melcpt, conseiller ho«

noraire à la Cour de cassation. Les obsèques au-
ront lieu demain mardi, à dix heures. Réunion à
Saint-Etienne-du-Mont.Considérer cet avis comme
une invitation,

M. et Mme Charles Pilet, place de la Bourse, 9,
viennentd'être avisés de la mort de leur fils Mau»
rice, souS'Offlcier au d'infanterie, tombé glo-
rieusement, le 7 avril, au combat des Eparges.

Il ne sera pas envoyé de faire-part; prière da
considérer le présent avis comme on tenant lieu.

Les obsèques de Mme veuve .Marx. Hifsch, née
Bach, se feront mardi. Réunion rue Montholoiri, 37,
à 3 h. 1/2. L'inhumation aura lieu au cimetière
Montparnasse. Ni fleurs ni couronnes. De la part
des familles Jules Hirsch (de Toulouse),' Samuel
Bauer (do Lille), VictorLévy (de Toulouse), Albert
Wolff, David Hirsch (de Roubaix) et Henri Wprnj-.
ser, ses enfants,

Les obsèques de M. Gaston Verdier, dont nou~
avons relaté le décès, survenu à New-York en fé-
vrierdernier, auront lieu lemardi 27 avril,à1 1 h. 1/2,
à l'Oratoire Saint-Honoré. Il ne sera pas envoyé
d'invitations, le présent avis en tenant lieu. Ni
fleurs ni couronnes.

On annonce la mort, à Oullins(Rhône), de Mme
Chabrières- Arles. Elle était la fille d'Arlès-Dufour,
Ja veuve de M. Chabrières-Arlès, trésorier-payeu,r
général du Rhône, régent de la Banque de France,
et la mère de M, Auguste Chabrières, de la maison
Chabrières-Borel et (>, de Lyon, ancien adminis-
trateur de la Compagnie des chemins de fer de
Paris-Lyon-Médîterraiiée.

Les obsèques ont eu lieu à Crest (Drôme). Il ne
sera pas envoyé de, {aire-part.
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P~rQ~ve~9~~ a
> Le Gymnase donnera décidément mercredi,

dans la soirée, à huit heures un quart précises, la
répétition générale de ta ÇommmdQtyre,pièoe ea
trois actes de M. François Fonson.

La direction nous prie de rappeler que cette ré~
pétition générale a lieu à bureauxouverts, au pro-c.
fit d'ceuvres de charité et de guerre qui seront, d,éV
signées par M. Albert C_ar_ré.

Les personnes qui désireront contribuer à cette
bonne œuvre devront retirer leurs places avant
demain cinq heurese. du soir.A 'la Comédie-Française. . • --• •

Demain soir mardi, à sept, heures trois quarts
très précises (abonnement),Zaïre et les Précieuses
ridicules.

Le théâtre de la Porte-Saint-Martin don-
nera, demain mardi en soirée, jeudi matinée et soi-
rée, le Maître de forges, dont le succès est toujours
très grand,

Pour succéder à la belle pièce de M. Georges
OUoe MM. Hertz et Coqueliri font répéter la Pe-
tite fonctionnaire, la jolie comédie de M. Alfred
Capus,qui n'a pas été reprise depuis sa création.

Au ThéâtreT-Lyriquede la. Gaîté V
M. Charles Lecooq fait répéter." lui-même les

prinoipaux interprètes de la Fille de Mine Angot,
auxquels il a. donné de précieuses traditions, et
s'est déclaré satisfait de la façon dont ils détail-
laient la partition. -Le célèbre ouvrage, qui sera.chanté par Mlles Alice Bonheur, Cesbron-Norbens,
Mary Théry MM. Henri Fabert, Douaset, Lan-
drin, Fernal et flapuî Y|llot,,§er~ repris, aprè.STd.BV
maii) soir mercredi, r ..

A la Henaissanoe, Mam'zelle Boy-Scout cQi)rnaît toujours le succès de bon aloi, grâce à l'hon-
nêteté de I'p3uvre et au charme de la partition,

A l'Odéon:
Le mercredi 28 du courant, à 5 heures, aura lieu

la seconde matinée organisée par l'Alliancefranco-
belge au profit de.la Soupe populaire de Bruxelles.
Après une causerie de M' Henri-Robert,une audi-
tion complétera la matinée: M, Galipaux, Mlle Alice
Raveau, M. Léon Laffite, Mme Marguerite Herler
roy, M. Dumény, Mmes Mérat, Charlotte Mutel,
Jacquet-Marsan et Olga Demidof, etc.
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a joo. affiranQhissement.S c. pour les blessas.<m

meau ne supporte pas la comparaison avec les
maîtres qu'ils interprètent habituellementdans
fleurs concerts? 11 faut alors les rassurer il
n'est pas de comparaison et de voisinage que
Rameau ne soutienne. J'ai eu jadis l'occasion,
de le constater, dans une des séances an-
nuelles que donne l'orchestre des élèves du
Conservatoire; souffrez que je reproduise les
lignes par lesquelles j'ai exprimé ici même
cette constatation. « Au programmede cet exer-
cice des élèves figuraient les maîtres les pluss
glorieux de la musique Bach et son ad-
mirable j4e<M.9 h'a~cMs; Rameau et le troisiè-
me acte de Castor et Pollux, qui n'est pas le
plus beau, et qui pourtant ne pâlit pas auprès
de VActus tragicus du grand Jean-Sé-
bastien. Je ne veux pas dire qu'il l'efface
mais dans le choc des deux œuvres, si
l'une faiblit, ce n'est point celle du maître fran-
çais au contact de son chant si ferme et si
sobre, de ses rythmes si vifs et si fiers, do son
orchestre si clair et si fort, l'art de l'Allemand
prend un air de mollesse et de pesanteur. Et je
ne prétends pas que Bach ne soit plus grand et
meilleurmusicien, mais Rameau est plus grand
et meilleuresprit. C'est la différence de la disci-
pline intellectuelle allemande à la discipline
intellectuelle française, observées chez deux des
plus nobles et des plus illustres représentants
de chaque race et de chaque nation. Je pense
que cette différence subsiste encore aujourd'hui,
quelques pernicieuses influences que nous ayons
subies depuis cent ans;maisau commencement
du dix-huitième siècle, à l'époque de splen-
deur de notre pensée et de notre culture clas-
siques, c'était une supériorité accablante, » Si
j'ai reproduit ces lignes, qui furent écrites il y
a exactement neuf ans, vous jugez bien que
ce n'est. point pour, le plaisir de me citer moi-
-même c'est afin de n'être pas suspect, dans
cette défense et dans cet éloge de notre musique,
de penser et de parler selon l'occasion. Ce queje vous dis aujourd'hui, je vous l'ai dit autre-
fois et mon opinion n'a pas été l'effet des
événements de la guerre; leur lumière formi-
dable n'a fait que m'en montrer plus clairement
et plus fortement la vérité. La musique fran-
çaise, quand elle avait pour représentant un
Rameau, ne cédait le pas à aucune autre.
Malheureusement, le temps même où elle attei-?
gnait à son apogée fut celui où elle touchait à
sa ruine.

Pierre Lawî.

J'ai vu avec beaucoup de plaisir que M.
Pierné a mis au programme de, l'un, de sesrécents concerts une scène de Rameau, une
scène de Lulli, et d'autres morceaux de mu-sique ancienne. Mais au risque de passer pour
un esprit chagrin,je dirai qu'il me reste encore
quelque chose à souhaiter c'est qu'on n'as-
semble pas dans une séance exceptionnelle les
œuvres de nos maîtres d'autrefois, mais qu'au
contraire on les exécute fréquemmentdans les
concerts ordinaires, mêlées aux ouvrages ,dc
nos musiciens d'aujourd'hui, afin de .montrer,
sous les àlluvions étrangères, la continuité c!g
la veine française, et d'accoutumer le public
à reconnaître et à sentir cette continuité.


